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1. OBJET 

 Le présent règlement détermine les conditions de travail du personnel de direction du Rectorat et 
des facultés, applicable pendant et après l’exercice de leur fonction. 

2. CHAMP D’APPLICATION 

 Les personnes visées par les dispositions du présent règlement sont les suivantes : 

2.1 Personnel de direction du Rectorat 

   - la rectrice ou le recteur; 
   - la rectrice adjointe ou le recteur adjoint; 
   - les vice-rectrices et vice-recteurs; 
   - la secrétaire générale ou le secrétaire général; 
   - les vice-rectrices adjointes et vice-recteurs adjoints, la secrétaire générale adjointe ou le 
    secrétaire général adjoint. 

2.2 Personnel de direction des facultés 

   - les doyennes et doyens; 
   - les vice-doyennes et vice-doyens; 
   - les secrétaires de faculté. 

3. DÉFINITIONS 

3.1 Comité des ressources humaines : le comité des ressources humaines du conseil 
d’administration de l’Université. 

 
3.2 Fonction : aux fins des présentes, une fonction consiste en l’exercice d’une des fonctions 

énumérées à l’article 2 ou de plusieurs d’entre elles exercées consécutivement. 
 

3.3 Frais de fonction : les frais nécessaires à l’exercice d’une fonction et définis dans la 
Directive relative aux frais de représentation et de réunion (Directive 2600-017). 

4. NOMINATION ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES 

Le mode de nomination ainsi que les responsabilités inhérentes à la fonction :  
 
- pour le personnel de direction du Rectorat et des facultés, à l’exception des vice-rectrices 

adjointes et des vice-recteurs adjoints, de la secrétaire générale adjointe ou du secrétaire 
général adjoint, sont décrits dans les Statuts de l’Université de Sherbrooke; 

 
- pour les vice-rectrices adjointes et les vice-recteurs adjoints, la secrétaire générale adjointe ou 

le secrétaire général adjoint, sont établis par le conseil d’administration. 

5. CONTRAT 

Un contrat est établi avec la personne pour occuper une des fonctions énumérées à l’article 2, ce 
contrat permettant d’établir, s’il y a lieu, des conditions particulières pendant ou après l’exercice de 
la fonction. 
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6. PROMOTION 

Lorsque la personne titulaire a le statut de professeure ou de professeur, celle-ci peut se voir 
accorder, pendant l’exercice de sa fonction, la promotion à un autre rang universitaire selon la 
procédure suivante : 
 
- dans le cas d’une personne occupant une fonction relevant d’une doyenne ou d’un doyen, elle 

transmet son dossier dûment complété à la doyenne ou au doyen qui l’achemine à la rectrice ou 
au recteur, accompagné de sa recommandation; 

 
- dans les autres cas, la personne titulaire transmet directement son dossier dûment complété à 

la rectrice ou au recteur; 
 
- le dossier est présenté au comité de direction de l’Université pour décision. Cette décision est 

sans appel et le rang octroyé, le cas échéant, entre en vigueur à compter du 1
er

 juin suivant la 
décision. 

7. SÉCURITÉ D’EMPLOI 

La personne embauchée pour occuper une des fonctions énumérées à l’article 2 se voit accorder la 
permanence dans le poste que lui offre l’Université après avoir complété un mandat d’une durée 
minimale de cinq (5) ans sauf si autrement prévu au contrat établi entre l’Université et la personne 
embauchée. 

8. CONDITIONS APPLICABLES PENDANT L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Pendant l’exercice de la fonction, la personne titulaire reçoit : 

8.1 Dans le cas de la rectrice ou du recteur : 

8.1.1 le traitement annuel de base tel que spécifié à l’annexe; 

8.1.2 s’il y a lieu, d’autres conditions déterminées par la présidente ou le président du 
conseil d’administration après consultation auprès d’au moins deux membres du 
comité des ressources humaines choisis par la présidente ou le président du conseil 
d’administration; 

8.1.3 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de douze mille dollars (12 000 $) annuellement, approuvé par 
la présidente ou le président du conseil d’administration; 

8.1.4 un montant annuel déterminé par la présidente ou le président du conseil 
d’administration aux fins de soutien pour des activités professionnelles, de 
recherche ou de développement pédagogique. 

8.2 Dans le cas de la rectrice adjointe ou du recteur adjoint, des vice-rectrices et vice-
recteurs et de la secrétaire générale ou du secrétaire général : 

8.2.1 le traitement annuel de base tel que spécifié à l’annexe; 

8.2.2 s’il y a lieu, d’autres conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources 
humaines; 

8.2.3 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de six mille dollars (6 000 $) annuellement. Dans le cas de la 
rectrice adjointe ou du recteur adjoint, le remboursement doit être approuvé par la 
rectrice ou le recteur; dans les autres cas, il doit être approuvé par la rectrice 
adjointe ou le recteur adjoint, ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 
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8.2.4 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

8.3 Dans le cas des vice-rectrices adjointes et vice-recteurs adjoints et secrétaire 
générale adjointe ou secrétaire général adjoint :  

8.3.1 le traitement annuel de base tel que spécifié à l’annexe; 

8.3.2 s’il y a lieu, d’autres conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources 
humaines; 

8.3.3 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de deux mille dollars (2 000 $) annuellement approuvés par 
leur personne supérieure immédiate; 

8.3.4 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

8.4 Dans le cas des doyennes et doyens : 

8.4.1 le traitement annuel de base tel que spécifié à l’annexe; 

8.4.2 s’il y a lieu, peut s’ajouter un supplément négocié avec la rectrice ou le recteur, 
après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines. Ce supplément est déterminé en tenant compte notamment 
de la taille de la faculté, de la complexité et de l’ampleur de la tâche à accomplir et, 
le cas échéant, de la rémunération selon le marché de la discipline de la personne 
titulaire; 

8.4.3 s’il y a lieu, d’autres conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources 
humaines; 

8.4.4 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de six mille dollars (6 000 $) annuellement, approuvé par la 
rectrice adjointe ou le recteur adjoint, ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.4.5 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

8.5 Dans le cas des vice-doyennes, vice-doyens et secrétaires de faculté : 

8.5.1 un traitement annuel constitué du salaire que reçoit la personne avant sa nomination 
auquel s’ajoute le supplément administratif tel que spécifié à l’annexe; 

8.5.2 s’il y a lieu, à la demande de la doyenne ou du doyen, d’autres conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines; 

8.5.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 
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9. CONDITIONS APPLICABLES APRÈS L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Après l’exercice de sa fonction, la personne titulaire bénéficie des conditions énumérées ci-après. 
D’autres conditions peuvent être déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation 
auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 

9.1 Si la personne titulaire a le statut de professeure ou professeur et qu’elle désire 
demeurer à l’emploi de l’Université à titre de professeure ou professeur : 

9.1.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe de professeures et 
professeurs et, prioritairement, au département auquel elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.1.2 elle reçoit le traitement annuel auquel elle aurait droit pour l’année en cours si elle 
était demeurée dans le groupe des professeures et professeurs; 

9.1.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 
qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction et son 
traitement dans sa nouvelle fonction; 

9.1.4 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, elle obtient un congé de 
perfectionnement d’une durée d’un an, à la condition de ne pas avoir bénéficié d’un 
congé de perfectionnement depuis au moins six ans à titre de membre du personnel 
de direction ou de professeure ou professeur.  

Si elle a bénéficié d’un congé depuis moins de six ans à titre de membre du 
personnel de direction ou de professeure ou professeur à la fin de son mandat de 
membre du personnel de direction et qu’elle souhaite prendre son congé à ce 
moment-là, elle peut bénéficier d’un congé de perfectionnement au prorata, à raison 
d’un trimestre de congé pour chaque période de deux années d’emploi depuis le 
dernier congé d’un trimestre ou plus. 

 Les années de service à titre de membre du personnel de direction pour bénéficier 
d’un congé de perfectionnement ne peuvent être cumulées en double pour permettre 
également un congé à titre de professeure ou professeur. Ce congé peut être 
accordé sur décision de la rectrice ou du recteur pour une ou des périodes prises à 
l’intérieur d’un délai de trois ans à compter de la fin de l’exercice de sa fonction. 
Durant ce congé, les conditions suivantes s’appliquent : 

- elle reçoit une allocation de perfectionnement dont le montant est déterminé par 
la rectrice ou le recteur;- les frais de déplacement sont les mêmes que ceux 
prévus dans la convention collective ou le protocole qui couvre ses conditions de 
travail; 

- dans les trois mois qui suivent la fin de son congé de perfectionnement, elle doit 
transmettre à la rectrice ou au recteur un rapport détaillé concernant le 
déroulement de son congé;- elle s’engage à poursuivre la réalisation du projet 
accepté et à demeurer à l’emploi de l’Université pour une période d’au moins un 
an selon le régime d’emploi qu’elle avait avant le congé de perfectionnement. Si 
elle quitte avant d’avoir rempli ledit engagement pour des raisons autres que le 
décès ou l’invalidité permanente, elle doit rembourser les sommes qu’elle a 
reçues de l’Université au prorata du temps qu’il lui reste à remettre, ou toute 
autre somme déterminée par la rectrice ou le recteur après consultation de la 
présidente ou du président du comité des ressources humaines; 

9.1.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle bénéficie des conditions 
prévues aux articles 9.1.3 et 9.1.4 au prorata du temps où elle a exercé sa fonction, 
étant entendu que quatre ans d’exercice de la fonction équivaut à douze mois des 
bénéfices prévus. Elle peut obtenir d’autres conditions déterminées par la rectrice ou 
le recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines. 
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9.2 Si la personne titulaire désire demeurer à l’emploi de l’Université à titre de 
professionnelle ou professionnel ou de cadre : 

9.2.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe du personnel 
administratif et professionnel ou au groupe des cadres de l’Université et, 
prioritairement, à l’unité administrative à laquelle elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.2.2 elle reçoit le traitement de son nouveau poste; 

9.2.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 
qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction et son 
traitement comme professionnelle ou professionnel ou comme cadre, au moment de 
sa réintégration; 

9.2.4 elle peut bénéficier, au besoin, d’un programme de perfectionnement d’une durée 
maximale de six mois en vue de lui permettre, compte tenu de ses qualifications, 
d’occuper un poste compatible avec sa formation et son expérience. Le programme 
de perfectionnement doit être approuvé préalablement par le comité de direction de 
l’Université; 

9.2.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines. 

10. CONDITIONS DE RETRAITE 

10.1 À la condition d’avoir exercé sa fonction durant au moins quatre ans et d’être âgée d’au 
moins 55 ans à la date de son départ, la personne titulaire qui prend sa retraite dès la fin de 
l’exercice de sa fonction a droit à compter de douze (12) ans d’ancienneté, sous forme d’un 
montant forfaitaire, à une allocation de retraite d’un montant équivalant à une année de son 
traitement annuel comme membre du personnel de direction reçu lors de la dernière année 
d’exercice de la fonction. 

 L’allocation de retraite est versée au moment du départ ou selon les modalités convenues 
entre l’Université et la personne titulaire. 

10.2 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction ou dès la fin de l’exercice de sa fonction et qui a exercé sa fonction durant moins de 
quatre ans, obtient des conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 

11. RESPONSABILITÉ CIVILE 

L’Université s’engage à prendre fait et cause pour chacune des personnes visées par les 
dispositions du présent règlement si sa responsabilité civile est engagée par le fait normal de ses 
fonctions. À cet égard, l’Université convient de n’exercer aucune réclamation contre elle, à moins 
d’une faute lourde de sa part dont la preuve incombe à l’Université. 

12. CUMUL DE FONCTIONS 

Le cumul de fonctions, sauf si autrement spécifié, ne peut en aucun cas avoir pour effet 
d’augmenter la rémunération ou d’obtenir des avantages dans le cadre du présent règlement. 
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13. RESPONSABILITÉ 

Le membre du comité de direction de l’Université de qui relève la Direction des ressources 
humaines du Service des ressources humaines et financières est responsable de l’application, de la 
diffusion et de la mise à jour du présent règlement. 

14. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement est entré en vigueur le 28 juin 1982; les dernières modifications ont été 
approuvées par le conseil d’administration le 27 mai 2013. 
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ANNEXE 

Personnel de direction du Rectorat et des facultés  
 

Traitement annuel et supplément administratif1 
 

En vigueur au 1er avril 2013 
 

 
 

Fonction Traitement annuel 

Rectrice, recteur 257 849 $ 

Rectrice adjointe, recteur adjoint 213 645 $ 

Secrétaire générale, secrétaire général ou vice-rectrice, vice-
recteur 184 178 $ 

Vice-rectrice adjointe, vice-recteur adjoint, secrétaire générale 
adjointe ou secrétaire général adjoint  143 659 $ 

Doyenne, doyen 147 342 $ 

Supplément administratif  

Vice-doyenne, vice-doyen ou secrétaire de faculté 11 164 $ 

 
 
 
 
 

                                                      
1
 Tous les montants inscrits dans la présente annexe s’appliquent à compter du 1

er
 avril 2013 et sont 

indexés conformément à la politique salariale du gouvernement (PSG). 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.  Rapport sur la performance 2013-2014 
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Produit le: 2014-09-24

Rapport de 
l'année 2013-2014
Cycle Premier cycle

Nb de personnes et 
taux

Cohorte
Secteurs 
disciplinaires

Nouvelles 
inscriptions

(a)

Grades 
obtenus

(b)

Durée 
moyenne des 
études (ans)

Autres 
grades ou 

dip. Obtenus
(c)

Aux études 
ou inscr. 

autre prog.
(d)

Dossiers 
inactifs 

(départs)
(e)

Taux Grades 
obtenus

(b/a)

Taux Autres 
grades ou 

dip. Obtenus
(c/a)

Taux Aux 
études ou 

inscr. autre 
prog.
(d/a)

Taux 
Dossiers 
inactifs 

(départs)
(e/a)

Total diplômes 
obtenus
((b+c)/a)

2008 Automne Santé 111 105 4,1 1 2 3 94,6% 0,9% 1,8% 2,7% 95,5%
Paramédical 169 95 2,0 55 6 13 56,2% 32,5% 3,6% 7,7% 88,8%
Sciences pures 253 147 3,2 55 8 43 58,1% 21,7% 3,2% 17,0% 79,8%
Sciences appliquées 357 274 4,2 44 10 29 76,8% 12,3% 2,8% 8,1% 89,1%
Sciences humaines 211 134 2,9 34 11 32 63,5% 16,1% 5,2% 15,2% 79,6%
Éducation 595 426 3,6 48 32 89 71,6% 8,1% 5,4% 15,0% 79,7%
Administration 253 199 3,1 31 14 9 78,7% 12,3% 5,5% 3,6% 90,9%
Arts 14 9 4,0 2 3 64,3% 14,3% 21,4% 64,3%
Lettres 136 95 3,2 21 4 16 69,9% 15,4% 2,9% 11,8% 85,3%
Droit 254 200 2,9 25 5 24 78,7% 9,8% 2,0% 9,4% 88,6%

Total général 2353 1684 3,4 314 94 261 71,6% 13,3% 4,0% 11,1% 84,9%

Notes:

a) La cohorte analysée comprend tous les étudiantes et étudiants n'ayant jamais fréquenté d'établissement universitaire avant leur admission à l'U. de S. et qui ont entrepris
    un programme de baccalauréat à l'automne 2008 en première année, dans un régime d'inscription à temps complet.

b) Durée moyenne des études pour l'obtention du grade : à noter qu'au secteur Sc. de la santé, la durée normale du programme de M.D. (doctorat en médecine) s'échelonne 
    sur 4 années. Aux secteurs des Sc. pures, des Sc. appliquées et des Sc. de l'administration, la très grande majorité des programmes sont offerts en régime coopératif, 
    ce qui entraîne une durée normale des études généralement augmentée de 1 ou 2 trimestres par rapport à un programme d'études en régime régulier. Il faut également noter 
    qu'aux Sc. appliquées, les programmes sont de 120 crédits donc d'une durée minimale de 4 ans en régime régulier et de 4.3 ans en régime coopératif;
    ainsi qu'à la Faculté d'éducation où 3 programmes sont de 120 crédits.

c) Relevé des grades obtenus:
       0 : Nb. de dossiers d'étudiantes ou d'étudiants ajoutés aux grades obtenus, qui ont complété avec succès leur programme d'études, n'ont pas 
            obtenu leur diplôme à ce jour, mais l'obtiendront sur réussite de l'exigence de connaissance de la langue française 
           (dont 0 sur 0 : Nb. de ceux qui ont réussit l'exigence supplémentaire des facultés).

Rapport annuel 2013-2014 : Persévérance des étudiantes et étudiants
Baccalauréats sans études universitaire préalable, en session 01 et à temps complet

Taux de réussite, par secteur disciplinaire, pour chaque grade universitaire
Durée moyenne des études, par secteur disciplinaire, pour l'obtention d'un grade universitaire
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Rapport de 
l'année 2013-2014
Cycle Deuxième cycle

Nb de personnes et 
taux

Cohorte
Secteurs 
disciplinaires

Nouvelles 
inscriptions

(a)

Grades 
obtenus

(b)

Durée 
moyenne des 
études (ans)

Autres 
grades ou 

dip. Obtenus
(c)

Aux études 
ou inscr. 

autre prog.
(d)

Dossiers 
inactifs 

(départs)
(e)

Taux Grades 
obtenus

(b/a)

Taux Autres 
grades ou 

dip. Obtenus
(c/a)

Taux Aux 
études ou 

inscr. autre 
prog.
(d/a)

Taux 
Dossiers 
inactifs 

(départs)
(e/a)

Total diplômes 
obtenus
((b+c)/a)

2007 Automne Santé 15 12 3,8 1 1 1 80,0% 6,7% 6,7% 6,7% 86,7%
Paramédical
Sciences pures 107 90 2,7 6 4 7 84,1% 5,6% 3,7% 6,5% 89,7%
Sciences appliquées 40 28 3,0 4 1 7 70,0% 10,0% 2,5% 17,5% 80,0%
Sciences humaines 105 70 3,2 6 6 23 66,7% 5,7% 5,7% 21,9% 72,4%
Éducation 93 63 2,1 8 8 14 67,7% 8,6% 8,6% 15,1% 76,3%
Administration 228 189 1,8 8 5 26 82,9% 3,5% 2,2% 11,4% 86,4%
Arts
Lettres 34 19 4,3 2 2 11 55,9% 5,9% 5,9% 32,4% 61,8%
Droit 49 34 3,0 7 2 6 69,4% 14,3% 4,1% 12,2% 83,7%

Total général 671 505 2,5 42 29 95 75,3% 6,3% 4,3% 14,2% 81,5%

Notes:

a)  La cohorte analysée comprend tous les étudiantes et étudiants admis à l'automne 2007 en première année d'un programme de maîtrise dans un régime d'inscription
     à temps complet.

b)  Dans la colonne autres diplômes :
       2 : Nb. d' étudiantes ou d'étudiants qui ont été autorisé à quitter leur programme de maîtrise avant l'obtention du diplôme, pour être admis et diplômés dans un programme de doctorat.
 
c)  Dans la colonne "Aux études ou insc. autre prog." : 
       2 : Nb. d' étudiantes ou d'étudiants qui ont été autorisé à quitter leur programme de maîtrise avant l'obtention du diplôme, pour être admis dans un programme de doctorat.
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Maîtrises en session 01 et à temps complet

Taux de réussite, par secteur disciplinaire, pour chaque grade universitaire
Durée moyenne des études, par secteur disciplinaire, pour l'obtention d'un grade universitaire
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Rapport de 
l'année 2013-2014
Cycle Troisième cycle

Nb de personnes et 
taux

Cohorte
Secteurs 
disciplinaires

Nouvelles 
inscriptions

(a)

Grades 
obtenus

(b)

Durée 
moyenne des 
études (ans)

Autres 
grades ou 

dip. Obtenus
(c)

Aux études 
ou inscr. 

autre prog.
(d)

Dossiers 
inactifs 

(départs)
(e)

Taux Grades 
obtenus

(b/a)

Taux Autres 
grades ou 

dip. Obtenus
(c/a)

Taux Aux 
études ou 

inscr. autre 
prog.
(d/a)

Taux 
Dossiers 
inactifs 

(départs)
(e/a)

Total diplômes 
obtenus
((b+c)/a)

2006 Automne Santé 5 3 5,2 1 1 60,0% 20,0% 20,0% 80,0%
Paramédical
Sciences pures 24 17 5,2 1 1 5 70,8% 4,2% 4,2% 20,8% 75,0%
Sciences appliquées 25 11 4,7 2 3 9 44,0% 8,0% 12,0% 36,0% 52,0%
Sciences humaines 28 8 5,8 6 9 5 28,6% 21,4% 32,1% 17,9% 50,0%
Éducation 22 7 5,5 4 8 3 31,8% 18,2% 36,4% 13,6% 50,0%
Administration 7 2 6,5 2 3 28,6% 28,6% 42,9% 28,6%
Arts
Lettres 4 4 100,0%
Droit 4 1 6,3 1 2 25,0% 25,0% 50,0% 25,0%

Total général 119 49 5,3 14 25 31 41,2% 11,8% 21,0% 26,1% 52,9%

Notes:

a)  La cohorte analysée comprend tous les étudiantes et étudiants admis à l'automne 2006 en première année d'un programme de doctorat dans un régime d'inscription
     à temps complet.

Rapport annuel 2013-2014 : Persévérance des étudiantes et étudiants
Doctorats en session 01 et à temps complet

Taux de réussite, par secteur disciplinaire, pour chaque grade universitaire
Durée moyenne des études, par secteur disciplinaire, pour l'obtention d'un grade universitaire
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Université de Sherbrooke : perspectives de développement 

L’Université de Sherbrooke est unique à bien des égards. Il s’agit de la seule université au Québec à 
offrir, à l'extérieur de la métropole et de la capitale, une formation complète allant de la médecine au 
droit, en passant par le génie et l'éducation. De plus,  son effectif étudiant provient de toutes les 
régions administratives du Québec sans exception avec, évidemment, une forte prépondérance 
d’étudiants provenant des régions de l’Estrie et de la Montérégie. L’Université de Sherbrooke est 
également la seule université francophone qui, sans être membre du réseau des Universités du 
Québec, œuvre principalement en région. C'est une institution bien enracinée, ouverte aux 
partenariats novateurs. L'Université de Sherbrooke est une université de calibre international avec 
une forte assise régionale. Le présent document illustre ses perspectives de développement. 

L’année 2013-2014 

L’Université de Sherbrooke accueille en 2013-2014 plus de 40 900 étudiantes et étudiants inscrits à 
temps complet ou à temps partiel dans l’un ou l’autre de ses programmes, incluant les 10 000 
personnes inscrites à l’Université du troisième âge. Au niveau de la recherche, la performance n’a 
jamais été aussi bonne au niveau de l’impact des travaux de recherche. L’année 2013-2014 a été 
encore marquée de façon importante par la poursuite des compressions budgétaires limitant la 
capacité de l’Université de mettre en œuvre de façon intégrée son plan stratégique, illustrant ainsi à 
nouveau l’importance d’une prévisibilité financière dans la gestion de nos organisations. Si le bilan 
pour l’Université de Sherbrooke reste néanmoins favorable en 2013-2014, les perspectives de 
développement semblent beaucoup plus difficiles à définir dans le contexte actuel.   
 

L’enseignement, prioriser la réussite 

Assurer un parcours de formation de qualité à toute étudiante et à tout étudiant inscrit à l’Université de 
Sherbrooke constitue bien sûr la raison d’être de l’institution. L’Université a donc placé la réussite 
étudiante au centre de ses préoccupations et en a fait la plaque tournante de son plan stratégique 
2010-2015. Les approches pour atteindre cet objectif sont nombreuses et diversifiées : recours plus 
grand aux technologies de l’information, reconnaissance des acquis, évaluation périodique des 
programmes, mise en place d’une démarche globale inspirée de l’approche Strategic Enrollment 
Management (SEM) et reconnaissance de l’engagement étudiant.  
 
L’Université de Sherbrooke se démarque d’abord par la diversité, la pertinence et la qualité des 
programmes qu’elle offre; une contribution exceptionnelle à la société québécoise qui nécessite d’être 
à l’écoute des besoins, d’anticiper les changements et de s’adapter rapidement. Il s’agit d’une 
approche qui  distingue l’Université de Sherbrooke et qu’il faut préserver puisque, de plus en plus, les 
disciplines s’intègrent en vue de résoudre des problématiques nouvelles et qu’il convient d’offrir à la 
société des personnes diplômées possédant des compétences adaptées à son évolution. Ainsi, au 
cours des cinq dernières années, 150 programmes ont fait l’objet de modifications majeures, dont 24 
au cours de l’année 2013-2014. C’est également dans ce contexte que l’Université a développé dix 
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nouveaux programmes de grade, dont huit aux cycles supérieurs, tous approuvés par le 
gouvernement. De même, 20 programmes ne répondant plus aux besoins ont été fermés. Cette 
souplesse dans son offre de programmes et l’importance que l’institution accorde à la qualité et la 
pertinence de la formation assurent son développement.  
 
Avec près de 4000 stages coopératifs en 2013-2014, l’alternance étude-travail constitue l’une des 
caractéristiques fondamentales de la formation initiale à l’Université de Sherbrooke. Une approche qui 
facilite l’intégration des connaissances acquises en milieu de travail et qui permet un meilleur ancrage 
de l’Université dans la collectivité. Lorsque les activités de stages non rémunérés sont inclus, comme 
en enseignement ou en médecine, c’est maintenant plus de 80 % des étudiantes et étudiants des 
programmes de baccalauréat qui bénéficient d’une formation incorporant l’alternance d’études et de 
stages en milieu de travail. Une performance exceptionnelle au Québec qui devrait continuer de 
croître. 
 
Le développement de la formation aux cycles supérieurs est une autre des caractéristiques de 
l’Université de Sherbrooke en lien avec le fort développement de la recherche. Ainsi, la croissance 
des inscriptions aux programmes de maîtrise et de doctorat s’est accrue de 13 et 24% de l’automne 
2009 à l’automne 2013, une démarche qui non seulement répond à des besoins de formation 
traditionnelle encore très présents mais permet également d’innover de façon significative avec des 
programmes de plus en plus interdisciplinaires et innovants, comme l’Accélérateur de création 
d’entreprises technologiques (ACET). Mis sur pied en 2011 par l’Université de Sherbrooke en 
partenariat avec les gouvernements provincial et fédéral et le milieu des affaires, l’ACET vise à 
transformer des projets étudiants originaux en entreprises commerciales fructueuses. Un concept 
unique qui se distingue et fait ses preuves, car déjà 34 entreprises et 100 emplois ont été créés. 
 
La création de programmes de formation continue à visée professionnelle représente une autre 
avancée importante dans le milieu universitaire. Ces programmes permettent à des étudiantes et 
étudiants d’accéder directement à un champ particulier de savoir ou à un secteur précis du marché du 
travail. La démarche de l’Université de Sherbrooke se caractérise par l’intégration de ces programmes 
de formation de courte durée dans un cheminement qui, à terme, permet souvent l’obtention d’un 
diplôme de maitrise, rendant ainsi de plus en plus accessible la diplomation au 2e cycle pour des 
étudiantes et étudiants souvent en milieu de travail. 
 
Les perspectives de développement en enseignement sont encore très grandes puisque les besoins 
de la société québécoise le sont également. C’est dans ce contexte que la rectrice a mentionné à 
maintes reprises que le Québec ne doit pas se contenter de viser la moyenne canadienne en terme 
d’objectif de diplomation, mais bien se donner les objectifs les plus ambitieux de diplomation en 
faisant de l’enseignement, notamment universitaire, l’une des grandes priorités sociétales. Une 
orientation qui reste encore aujourd’hui à définir de façon spécifique et à mettre en œuvre de façon 
cohérente.  

La recherche, un pôle d’envergure national 

La progression des activités de recherche à l’Université de Sherbrooke est un objectif majeur de 
Réussir 2010‐2015. Dans ce domaine, la réputation de l’Université de Sherbrooke se construit année 
après année. Elle est maintenant reconnue comme l’un des trois pôles universitaires d’envergure avec 
Montréal et Québec.  



 

 3

Le recrutement de chercheuses et chercheurs de haut calibre, l’identification de créneaux de 
recherche précis, le travail interdisciplinaire et les plateformes technologiques de haut niveau font 
partie des stratégies mises de l’avant par l’institution. Le classement Leiden 2014 est venu confirmer 
les avancées réalisées en classant l’Université de Sherbrooke au 8e rang au Canada pour l'impact de 
ses publications scientifiques, c’est-à-dire en 2e position au Québec (derrière l’Université McGill). 
L’Université se distingue dans deux catégories. En sciences naturelles, elle décroche le 3e rang au 
Canada (derrière Toronto et Ottawa) et le 1er rang au Québec. En sciences de la vie, l’institution 
sherbrookoise se classe également 3e au Canada (derrière UBC et Toronto) et 1ère au Québec. 
L’Université démontre encore une fois toute la vivacité et le dynamisme de ses équipes de recherche, 
qui ont publié 1 705 articles scientifiques de 2009 à 2012. 

Cette démarche de développement s’inscrit également dans un contexte d’internationalisation. Ainsi, 
en 2012, le CNRS mettait en place, en collaboration avec l’Université, l’Unité mixte internationale 
«Laboratoire nanotechnologies nanosystèmes» (UMI‐LN2). Avec cette UMI, le CNRS délègue en sol 
canadien des chercheuses et chercheurs ou des enseignantes‐chercheuses et des 
enseignants‐chercheurs français pour au moins une année. L’UMI de Sherbrooke a permis d’accueillir 
en 2013-2014 des sommités dans leur domaine, une démarche suffisamment porteuse pour mener,  
en novembre 2014, à la signature d’une nouvelle entente de « structure miroir » lors du passage au 
Québec du président de la France. 
 
Des travaux de la Chaire de recherche sur l’intérêt des jeunes à l’égard des sciences et de la 
technologie à la percée mondiale en supraconductivité, la diversité, la pertinence, l’originalité et la 
capacité de travailler en partenariat caractérisent les travaux de nos chercheurs. Ainsi, avec 
l’inauguration en juillet 2012 du C2MI, un centre de recherche et développement en microélectronique 
unique au monde, l’Université contribue à réinventer le partenariat avec l’industrie et contribue 
fortement au développement de cette filière clé au Québec. Dans ce contexte, il faut poursuivre les 
efforts visant à accroître les activités de recherche au niveau universitaire dans le but de contribuer à 
résoudre les défis auxquels le Québec doit faire face et ouvrir de nouveaux horizons. Cette recherche 
constitue un élément central du développement de la société, un atout majeur pour le développement 
régional et une dimension centrale de la mission universitaire. Le financement de la recherche, et en 
particulier le financement des espaces de recherche, restent toutefois des contraintes significatives; 
les capacités de développement futurs seront largement tributaires des orientations 
gouvernementales.  

La gouvernance 

La réflexion menée sur la gouvernance des universités québécoises au cours des dernières années 
est largement intégrée dans les Statuts de l’Université de Sherbrooke et correspondent aux meilleures 
pratiques en place. L’Université poursuit  depuis quelques années déjà des stratégies d’amélioration 
continue comme la démarche d’Excellence en budgétisation menant à la certification du GFOA 
(Government finance officers association). La démarche de révision de la reddition de compte reste 
toutefois à faire pour optimiser la gestion et maximiser les retombées des investissements publics.  

La gestion financière 

Les efforts intenses effectués au cours des dernières années ont permis de maintenir une santé 
financière relativement bonne dans un contexte financier encore très difficile en 2013-2014. Que ce 
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soit au niveau du résultat d’exercice ou du résultat accumulé, la performance de l’Université est très 
enviable et s’explique par l’engagement de l’ensemble de la communauté universitaire et des choix 
budgétaires judicieux, bien que parfois difficiles. Ces efforts se traduisent notamment par un déficit 
accumulé largement inférieur, en terme absolu ou relatif, à ce que l’on observe dans les universités 
québécoises comparables. Évidemment, les compressions budgétaires en 2012-2013 et 2013-2014 
ont eu des impacts budgétaires importants affectant les résultats financiers pour l’année 2013-2014.  
 
Dans ce contexte, l’Université de Sherbrooke ne pourra maintenir son équilibre financier et effectuer 
adéquatement la mission contribuant au développement de l’ensemble de la société québécoise que 
dans un contexte de réinvestissement devenant de plus en plus incertain. Il faudra également que les 
discussions entourant la nouvelle formule de financement permettent de prendre en compte les 
spécificités de l’Université de Sherbrooke et sa forte assise régionale dans un contexte de 
rayonnement national et international.  

Le développement durable 

La gestion universitaire se traduit également à Sherbrooke par une large place au développement 
durable. D’abord exprimés par les étudiantes et étudiants, les enjeux reliés au développement durable 
sont devenus ceux de la communauté universitaire tout entière. La démarche la plus connue est bien 
sûr son programme d’accès libre au transport en commun, initiative unique au Québec mise en œuvre 
depuis près de dix ans et contribuant largement à la lutte aux changements climatiques. Devant 
l’ampleur des enjeux entourant aujourd’hui la question des transports, force est de constater que 
l’Université a été très avant-gardiste dans ce domaine. En faisant de nos universités de véritables 
laboratoires de développement durable, il devient possible d’intégrer la gestion universitaire, 
l’enseignement et la recherche pour que chacune de ces dimensions enrichisse les deux autres. 
L’Université de Sherbrooke a ainsi développé de nouvelles expertises et favorisé de nouveaux 
comportements qui sont largement reconnus, notamment par la sixième place au monde et la 
première à l’échelle canadienne au classement international des universités dans le domaine du 
développement durable selon le Universitas Indonesia GreenMetric World University Ranking.  
 
Cette approche globale permet également à l’Université de contribuer au développement de la filière 
des technologies propres, l’un des principaux secteurs d’investissements à l’échelle internationale. 
Que ce soit par exemple au niveau des biocarburants de seconde génération, des bioplastiques, de la 
production d’énergie renouvelable ou du développement des véhicules électriques, la recherche et 
l’enseignement dans ce domaine devraient prendre de l’expansion. Dans le domaine de 
l’électrification des transports, le développement d’approches innovatrices en recherche dans une 
vision de partenariat et la forte expansion du Centre de technologies avancées, en collaboration avec 
BRP, sont en concordance avec les orientations développées par les deux derniers gouvernements et 
devraient permettre d’accroître l’importance de la recherche et de l’enseignement dans ce domaine au 
bénéfice de l’ensemble de la société québécoise.  

Internationalisation 

La croissance des activités internationales dans l’enseignement supérieur est de plus en plus dictée 
par la mondialisation d'un grand nombre d'activités et le caractère multiculturel et diversifié des 
populations. Le processus d’internationalisation inhérent à la nature même de l’université s’inscrit 
dans les enjeux entourant cette mondialisation. Ainsi, les défis démographiques du Québec sont 
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majeurs et la capacité de développement de notre société est en étroite relation avec sa capacité 
d’attirer et de retenir des personnes compétentes. Les universités peuvent évidemment contribuer à 
cette démarche essentielle. C’est dans ce contexte que l’effectif étudiant s’est accru de 19% pour les 
étudiantes et étudiants internationaux et de 22% pour les résidentes et résidents permanents au cours 
des cinq dernières années. 
 
Toutefois, si les défis reliés à l’accroissement de l’immigration dans une société francophone en 
Amérique du Nord sont nombreux, il en va de même pour une université francophone située en 
région. L’internationalisation à l’Université de Sherbrooke doit permettre de mieux préparer la 
communauté universitaire à la mondialisation et à la diversité culturelle, d’accroître le recrutement 
d’étudiantes et étudiants internationaux, de créer un réseau mondial d’échanges qui animera la 
communauté universitaire et d’enrichir nos étudiantes et étudiants québécois par des expériences 
multiculturelles et internationales. Cette internationalisation ouvre les milieux académiques à des 
collectivités venant de l’ensemble de la planète et de toutes les origines culturelles et linguistiques. 
L’Université privilégie le développement de partenariats stratégiques permettant de cibler son 
intervention sur la scène internationale. La francophonie joue un rôle prépondérant dans cette 
stratégie et l’Université de Sherbrooke peut accroître encore davantage son attractivité auprès des 
étudiantes et étudiants de la francophonie. Dans ce contexte, les discussions concernant les 
modifications des frais majorés pour les étudiantes et étudiants canadiens et internationaux devront 
préserver et accroître cette attractivité, tout en maintenant un équilibre adéquat dans le réseau 
universitaire.  

Les relations avec la collectivité 

Depuis quelques années, l’Université de Sherbrooke a pris un virage majeur dans ses relations avec 
la collectivité. La contribution de la recherche universitaire et des services à la collectivité au bien-être 
de la société est très riche et appréciée du milieu. Toutefois, l’Université de Sherbrooke devra mieux 
faire reconnaître ses contributions à la résolution de problèmes sociaux, sa disponibilité et son écoute 
des besoins nouveaux de la société. À l’échelle régionale, l’importance de la contribution scientifique, 
économique, culturelle et sociale de l’Université au développement de l’Estrie et de la Montérégie est 
une évidence. L’Université souhaite être en mesure d’accentuer cette intégration sociale dans ces 
régions et dans les villes où elle a développé des partenariats stratégiques. 
 
 

Cabinet de la rectrice, novembre 2014 
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